
Panneau de transport spécial V21 indiquant l'approche d'un véhicule soumis à 
un régime de transport spécial ou de véhicule spécial.

Il est équipé d'une fiche et d'un câble pour la prise électrique du véhicule, au cas 
où il serait nécessaire d'installer une lumière à l'intérieur du véhicule. Le 
panneau est homologué et fabriqué en résine.

Il est obligatoire pour les véhicules circulant dans la fonc�on et le service 
d'accompagnement de la circula�on d'un véhicule spécial ou sous un régime de 
transport spécial.

Il est doté de supports magné�ques perme�ant de le fixer sur le toit du véhicule 
et de le maintenir en place de manière à éviter tout risque de chute.

Dimensions : 72 cm de large, 22 cm de haut et 21 cm de profondeur.
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